
+ Utilisation en pulvérisation et en 
traitement de volume par nébulisation 
(technologie brevetée FFAST®)

+ A base de pyréthrines naturelles

+ Large spectre, contrôle insectes 
volants et rampants

Contre les insectes  
volants et rampants

Fiche technique



UTILISEZ LES PRODUITS BIOCIDES AVEC PRECAUTION. 
AVANT TOUTE UTILISATION, LISEZ L’ÉTIQUETTE ET LE MODE D’EMPLOI.
Composition : 3% de Chrysanthemum cinerariaefolium ext. (CAS 89997-63-7) et 
13,5% de pipéronyl butoxide  (CAS 51-03-6).
Formulation : Emulsion aqueuse (EW). 
Numéro d’autorisation : BE: BE-REG-00280 - LUX: A0/063/11/L 
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Pour plus d’informations sur les produits, consulter : www.envu.com

Hygiène publique

La force de la  
technologie FFAST®

AquaPy® utilise tous les avantages de la technologie 
brevetée FFAST® (Film Forming Aqueous Spray 
Technology). Elle permet de former un film protecteur 
autour des gouttes. Cette technologie permet de réduire 
de façon importante l’évaporation des gouttelettes de 
petite taille (15-30 microns) qui vont rester en suspension 
dans le volume traité de manière prolongée. Ainsi le 
temps de contact entre l’insecte et l’insecticide est 
augmenté et l’efficacité du produit optimisée.

Mesures de précaution
Les zones traitées peuvent être remises en service après 
être totalement sèches et bien ventilées. 

Spectre d’utilisation
• Insectes volants et rampants
• Blattes
• Puces et punaises des lits
• Insectes de produits entreposés et  

lasiodermes du tabac

Emballage
1 L

Utilisation 
AquaPy® est une émulsion aqueuse. Cet insecticide liquide 
non persistent s’utilise dans des endroits de transformation 
de denrées alimentaires, des bâtiments publics, des 
habitations privées et dans l’industrie du tabac.

Fonctionnement
Traitements spatiaux à l’intérieur : nébulisation,  
ULV non dilué ou dilué dans de l’eau. Autorisé comme 
insecticide pour lutter contre les insectes volants et 
rampants dans des locaux publics comme : hôpitaux 
(à l’exception des locaux en fonction), bâtiments 
communaux, publics et industriels, magasins de 
denrées alimentaires, locaux de traitement et de 
transformation. 
Traitements spatiaux à l’extérieur : 
Autorisé sur décharges, endroits de détente (ne pas 
utiliser sur gazons et plantations), stations d’épuration 
d’eaux (à l’exception des lits de filtration), stations de 
transit. L’utilisation sur vêtements et linge de lit n’est pas 
autorisé.

Dosage

Traitement Insecte à contrôler Dilution dans de l’eau  
Aquapy® + eau  Volume d’application

Application à l’intérieur 
nébulisation ULV

Insectes volants (pour le lasioderme du tabac voir
ci-dessous) et insectes rampants 

Blattes
Puces et punaises des lits

Insectes de produits entreposés et lasiodermes du tabac

Non dilué

Non dilué
Non dilué
Non dilué

100 ml / 3000 m³

200 ml / 3000 m³
300 ml / 3000 m³
400 ml / 3000 m³

Application à l’intérieur 
nébulisation

Insectes volants (pour le lasioderme du tabac voir  
ci-dessous) et insectes rampants

Blattes
Puces et punaises des lits

Insectes de produits entreposés et lasiodermes du tabac

100 ml + 900 ml

200 ml + 800 ml 
300 ml + 700 ml 
400 ml + 600 ml

1 litres / 3000 m³

1 litres / 3000 m³
1 litres / 3000 m³
1 litres / 3000 m³

Application à l’extérieur 
nébulisation Insectes volants et rampants 20 ml 20 ml / 100 m²

Pulvérisation de surface 
Actif jusqu’à 24 heures

Courte rémanence 
1 à 2 semaines

Blattes, puces et punaises des lits 
Insectes de produits entreposés 

Lasiodermes du tabac
Blattes, puces et punaises des lits 
Insectes de produits entreposés 

Lasiodermes du tabac
Guêpes (nids)

125 ml + 4,875 litres 

500 ml + 4,500 litres

100 ml  + 900 ml

5 litres / 100 m²

5 litres / 100 m²

jusqu’à saturation
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